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Pour diffusion immédiate 

 
ÉOLIENNES DE L’ÉRABLE RÉTABLIT LES FAITS 

 
Saint-Ferdinand, le 23 octobre 2009 – Éoliennes de L’Érable est surprise de la campagne de désinformation 
qui a eu lieu ces derniers jours contre le projet de L’Érable. Éoliennes de L’Érable souhaite donc rectifier les 
faits et répondre concrètement aux allégations diffusées. « Nous sommes déçus de cette campagne, surtout 
venant d’un groupe qui, dès les premiers moments, a été consulté et invité à participer par l’entremise du 
comité de suivi aux différentes discussions concernant la conception du parc éolien, dans l’optique d’améliorer 
son intégration dans la région », a indiqué d’entrée de jeu le porte-parole d’Enerfín et chargé du projet 
Éoliennes de L’Érable, M. Simon Jean-Yelle. L’approche d’Enerfín, dans le développement de projets éoliens, 
a toujours été et restera celle de la collaboration et de l’intégration concertée. 
 
DISPONIBILITÉ DE L’INFORMATION 
Il est important de rappeler que toute l’information officielle est facilement accessible tant via le site Internet, 
www.eoliennesdelerable.com, qu’au bureau de l’entreprise, situé à Saint-Ferdinand. Les représentants sont 
également disponibles pour rencontrer toute personne ou tout groupe qui le désirerait. 
 
ACCEPTATION DU PROJET 
Depuis le début du développement du projet, Enerfín a établi d’excellentes relations avec la population de la 
région de la MRC de L’Érable, tant les élus de tous les niveaux que les propriétaires de terrain, le milieu des 
affaires, les milieux agricole et forestier et les citoyens. Le promoteur a travaillé conjointement avec ces 
derniers pour assurer la bonne intégration du projet. Des consultations publiques ont été tenues depuis 2005, 
et ce, autant de la part du promoteur que des représentants locaux. Un comité de suivi a été créé en mars 
2009 pour suivre le développement du projet et trouver des solutions aux problèmes rencontrés. Les différents 
acteurs pouvant être touchés par le projet ont été invités à participer à ce comité afin de s’exprimer librement, 
d’exposer leurs requêtes et de poser des questions.  
 
Alors qu’un certain groupe de personnes laisse croire que le projet du Parc éolien de L’Érable ne serait pas 
accepté socialement, la population aussi bien que le milieu économique se sont publiquement prononcés en 
faveur, et ce, pas plus tard que le 8 octobre dernier. Après la MRC et le CLD, la Chambre de commerce, qui 
représente à elle seule plus de 1000 membres, se sont dits très favorables au projet, tout comme le milieu 
agricole.  
 
RÉTABLISSEMENT DES FAITS 
Hauteur des éoliennes : 
L’étude d’impact sur l’environnement a été produite avec un scénario prenant en compte 59 éoliennes de 98 
mètres de hauteur, alors que seulement 50 éoliennes seront implantées, dont la majorité aura une hauteur de 
tour de 85 mètres (278 pieds).  
 
Durée du parc et démantèlement : 
Le contrat d’approvisionnement en électricité entre Éoliennes de L’Érable et Hydro-Québec est d’une durée de 
20 ans et prévoit le démantèlement du parc éolien à la fin de cette période. De même, ce contrat demande le 
dépôt de garanties de la part d’Éoliennes de L’Érable pour la valeur estimée de l’opération de démantèlement 
du parc éolien.  
 
Impacts imprévus :  
Le contrat d’approvisionnement oblige Éoliennes de L’Érable à posséder, autant durant la période de 
construction que durant la période d’exploitation, une assurance de responsabilité civile générale qui couvrira 
tout type de dommages qui pourraient être causés par les activités du parc éolien. D’autre part, le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs exige la mise en place d’un plan de mesures 
d’urgence et de suivi environnemental avant de donner le certificat d’autorisation permettant le début de la 
construction du parc.  
 
 
 
 



 

 
EXPERTISE  
Enerfín possède une solide expertise dans le développement éolien. Elle est réputée pour son engagement, 
sa rigueur et son intégrité. À travers le monde, Enerfín gère plus de 800 MW d’énergie éolienne en service et 
plus de 2000 MW en développement. C’est sur cette expérience qu’elle se base pour estimer la création de 
500 emplois lors de la construction, la création de 25 emplois permanents en phase d’exploitation et un 
investissement total de 420 millions pour le projet.  
 
De tout temps, et dans tous ses projets, Enerfín a démontré une attitude de bon citoyen. Enerfín, qui fait partie 
du groupe Elecnor pour qui travaillent plus de 8 000 personnes à travers le monde, est une entreprise 
responsable qui, partout, travaille de concert avec les autorités en place et selon les lois et règles en vigueur. 
 
Développé en collaboration avec la collectivité et conçu dans le respect du territoire, le projet du Parc éolien 
de L’Érable est une opportunité exceptionnelle pour la région et tous ses habitants. Les investissements 
majeurs, les retombées financières, les nouveaux emplois et les nouvelles activités économiques, sociales et 
éducatives feront la fierté de la population.  
 
Le Parc éolien de L’Érable  
Le Parc éolien de L’Érable comprend des équipements à la fine pointe de la technologie qui permettront 
d’exploiter 50 éoliennes dans le respect de la collectivité, du territoire et de l’environnement. Sa construction 
représente un investissement de 420 millions de dollars. Prévue de juin 2010 à décembre 2011, elle créera 
près de 500 emplois directs. 25 emplois permanents seront ensuite maintenus pendant toute la période 
d’opération, soit un minimum de 20 ans.  

 
Enerfín Sociedad de Energía, S.A. 
Enerfín développe des projets dans le secteur des énergies renouvelables pour le Groupe Elecnor, une 
entreprise espagnole ayant 50 ans d’expérience dans la construction et la gestion intégrale de projets dans 
les secteurs de l’électricité, des télécommunications, des réseaux ferroviaires, du gaz naturel, du traitement 
des eaux et de l’environnement. À travers le monde, Enerfín gère plus de 800 MW d’énergie éolienne en 
service et plus de 2 000 MW en développement.  
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